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Question écrite n° 76439

Texte de la question

M. Georges Colombier appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
préoccupations exprimées par les petits éditeurs concernant les modalités de mise en oeuvre de la nouvelle
offre « presse » de La Poste. Jusqu'à présent, les petites publications comme les grandes pouvaient bénéficier
d'un tarif réduit presse qui nécessitait déjà le respect de conditions très strictes. Un nouvel accord signé entre
l'État et La Poste, le 22 juillet 2004, impose de nouvelles obligations extrêmement lourdes aux éditeurs de
presse. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre en faveur d'un régime
dérogatoire pour les petites publications.

Texte de la réponse

L'acheminement et la distribution de la presse, bénéficiant du régime spécifique prévu par le code des postes et
des communications électroniques, font partie, en application de la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005, du service
universel postal quel que soit l'éditeur. Les travaux menés dans le cadre de la mission d'évaluation et de
proposition confiée par le Gouvernement en décembre 2002 à M. Henri Paul ont conduit, le 22 juillet 2004, à la
signature d'un protocole d'accord entre l'État, la presse et La Poste. Il fixe les conditions de transport et de
distribution de la presse par voie postale jusqu'en 2008 et définit les bases d'un nouveau mode de relations
entre les éditeurs, La Poste et l'État. L'accord, négocié avec les organisations professionnelles de la presse,
répond à plusieurs objectifs. Il s'agit en particulier de permettre à La Poste de faire face à l'évolution de son
environnement réglementaire, économique et concurrentiel et, parallèlement, de donner aux éditeurs la
possibilité de développer leur diffusion par abonnement, grâce à un service postal de qualité, répondant aux
besoins de la presse et accessible à un coût raisonnable. L'État accompagne la mise en oeuvre de cet accord. Il
contribue à assurer le pluralisme d'information et veille à l'égalité des titres et des lecteurs, sur tout le territoire,
en matière de distribution postale. Le dispositif adopté doit permettre à La Poste et aux éditeurs de disposer
d'une visibilité à moyen terme, tant au niveau des offres de services que des tarifs. Il prend en compte les
méthodes de travail de la presse et de l'ensemble des acteurs de la chaîne graphique. La nouvelle grille tarifaire
répond notamment aux attentes des éditeurs, qui souhaitaient que la tarification postale reflète la réalité des
coûts attribuables au transport et à la distribution de la presse. Cet accord génère de nouvelles contraintes pour
les entreprises de presse, notamment pour les éditeurs n'ayant pas la maîtrise des opérations de fabrication et
d'expédition de leurs publications. C'est pourquoi La Poste a différé, de sa propre initiative, l'entrée en vigueur
de certaines dispositions obligeant les éditeurs et leurs prestataires logistiques à des adaptations techniques. En
outre, consciente du rôle joué par la presse locale dans les territoires, La Poste propose aux petits éditeurs un
outil informatique qui permet, selon une procédure sécurisée, de mettre les fichiers adresses en conformité avec
les exigences postales en matière de routage.
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